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Recours en justice du 
Groupe Suroît  
Quelles sont les 
solutions pour Upton? 

Page 4 

Jour du Souvenir  
En  mémoire 
de nos militaires  

Page 5

DES ÉCOLES EN MANQUE D’ESPACE 

LE CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 
IDENTIFIE SES PRIORITÉS Page 3
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Les demandes d’ajout d’espace dans  
les établissements scolaires de la région  
se font une fois de plus sentir cette année. 
Envoyées par le Centre de services scolaire 
de Saint-Hyacinthe (CSSSH) au ministère 
de l’Éducation du Québec (MEQ),  
les demandes pour l’année 2022-2023 
recommandent l’ajout de huit nouvelles 
classes et l’aménagement de deux 
gymnases répartis dans trois écoles  
du coin.  

Lors de la séance du conseil d’administra-
tion du CSSSH le 13 septembre, les mem-
bres ont pris position quant aux prévisions 
des besoins et des éventuelles demandes 
d’ajout d’espace dans les écoles. Parmi les 
établissements scolaires, trois écoles de la 
MRC d’Acton sont ressorties du lot. L’école 
Sacré-Cœur d’Acton Vale figure parmi la 
liste avec une demande, à elle seule, d’ajout 
de six classes. Dans son sommaire décision-
nel, le CSSSH explique cette proposition en 
raison de la surcapacité des écoles de la Ville 
d’Acton Vale. À ce jour, un déficit de deux 
classes dans la municipalité a été évalué par 
l’organisation.  

L’ajout de six classes ne serait cependant 
pas de trop, selon Jean-François Soumis, 
directeur du service des ressources maté-
rielles du CSSSH, qui tente de diminuer les 
transferts d’élèves vers les municipalités voi-
sines et d’assurer des locaux aux spécialistes 
depuis les dernières années. 

« Dans ce cas-ci, les demandes d’ajout 
d’espace fonctionnent par un regroupement 
représentant toute la MRC d’Acton. On 
remarque une surcapacité à l’école Sacré-
Cœur, mais aussi des espaces à combler à 
l’école Saint-Jean-Baptiste à Roxton Falls. 
Pour le ministère, il serait logique de trans-
férer des élèves vers des espaces vacants, 
mais, dans la réalité, cette demande est pres-
que improbable pour des raisons, entre 
autres, de transport. Dans un secteur plus 
rural, il faudrait assurer une place aux élèves 
résidant à proximité de l’école en question », 
affirme-t-il.  

La surcapacité des classes vient aussi 
monopoliser les espaces de travail des spé-
cialistes demandant une plus grande réor-

ganisation des locaux pour les équipes de 
direction. « On a dû abandonner tempo-
rairement des locaux de spécialistes pour 
pallier les besoins. Il n’est pas rare que  
des professeurs d’anglais n’aient pas de 
locaux pour enseigner et doivent se dépla-
cer de classe en classe pour enseigner leur 
matière », renchérit M. Soumis.  

De son côté, l’école de la Croisée d’Upton 
souhaiterait un agrandissement de la bâtisse 
afin d’accueillir deux nouvelles classes pour 
les maternelles 4 ans. Selon les modalités du 
MEQ, un agrandissement d’école doit com-
porter un minimum de quatre classes. Avec 
présentement deux locaux temporaires de 
libres et la demande d’ajout de deux classes 
pour répondre à la croissance démographi-
que de la municipalité, cette demande serait 
valable, selon le CSSSH. Un projet d’aména-
gement d’un gymnase à même l’établisse-
ment a aussi été demandé.  

Comme mentionné dans l’édition du  
2 novembre de LA PENSÉE, l’école des 
Moissons à Saint-Théodore-d’Acton fait 
partie des demandes d’ajout avec l’obtention 
d’un gymnase annexé à la bâtisse principale. 
Rappelons que le CSSSH a obtenu le feu 
vert, en juin, afin de procéder à des projets 

de rénovation de l’immeuble. L’école a reçu 
l’appui de la Municipalité. Cette dernière a 
acquis un terrain entre l’école et le cimetière 
pour faciliter les travaux d’agrandissement. 
Selon la direction, 22 nouveaux élèves se 
sont rajoutés depuis la fin de l’année scolaire 
2022, portant à 153 le nombre d’élèves fré-
quentant l’école. Ce chiffre pourrait aug-
menter d’ici la prochaine rentrée scolaire.  

À géométrie variable  
Bien que les demandes d’ajout d’espace 
dans les établissements scolaires au  
MEQ soient constantes, le CSSSH peine à 
prédire une augmentation considérable 
des demandes au fil des prochaines années 
en lien avec l’exode urbain. « Présentement, 
l’analyse démographique qui nous a été 
fournie nous indique une stabilité démo-
graphique pour la région d’Acton Vale.  
Par contre, ces analyses ne sont pas tou-
jours exactes, car elles sont basées sur des 
données historiques. La pandémie a créé 
des flux migratoires imprévisibles, ce qui  
a accentué nos demandes ces derniers 
temps. On reste cependant à l’affût afin de 
prioriser les établissements qui font face à 
de réels besoins », conclut le gestionnaire. 

ACTUALITÉ

Jusqu’au 18 novembre, une fermeture complète du 10e Rang, à proximité de l’intersection 
avec la route Seyer à Saint-Nazaire-d’Acton, est à prévoir. La réfection d’un ponceau dans 
le secteur force la fermeture complète du rang, et ce, en tout temps durant cette période. 
Le ministère des Transports du Québec (MTQ) invite les usagers à emprunter les 7e et 9e  

Rangs, la route des Érables, la route Major et le rang d’Upton pour contourner la zone de 
travaux. Photo Pixabay 

Fermeture du 10e Rang  
à Saint-Nazaire-d’Acton 

Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe 

L’ajout de huit classes espéré dans la région d’Acton Vale 

À elle seule, l’école Sacré-Cœur d’Acton Vale souhaite l’ajout de six classes dans l’immeuble. Photo François Larivière| La Pensée ©

Sarah Villemaire | La Pensée
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ACTUALITÉ

De nombreux citoyens ont assisté 
à la séance du conseil municipal 
d’Upton le 2 novembre dans l’espoir 
d’obtenir des réponses concernant 
la poursuite de 11 M$ intentée 
par le Groupe Suroît. Bien que 
la Ville soit avare de commentaires 
pour le moment, différentes solutions 
s’offrent néanmoins à elle afin de réduire 
les frais juridiques reliés à cette poursuite.  

Les réponses ont été brèves de la part du 
conseil qui a tenté de rassurer les citoyens 
inquiets des répercussions de cette pour-
suite. « Je ne suis pas pour ni contre le projet 
de transvasement de propane à Upton. Je ne 
veux juste pas que le coût des taxes munici-
pales augmentent, car on sait très bien que 
se sont généralement les citoyens qui finis-
sent par payer la facture », a clamé un rési-
dent devant les membres du conseil.  

Afin d’apaiser les tensions, le directeur 
général de la Ville d’Upton, Nabil Bou-
ghanmi, a affirmé, au nom de la Municipa-
lité, vouloir contester cette poursuite. Sans 
trop vouloir préciser les démarches à suivre, 
le conseil croit d’ailleurs être en bonne posi-
tion pour se défendre.  

« On a des pièces justificatives qui nous 
aideront à défendre les gestes posés ces der-
nières années. Ce qui compte pour nous, 
c’est garantir la sécurité des citoyens et nous 
en faisons notre priorité », a-t-il expliqué 
aux citoyens. 

Des solutions envisageables  
Des solutions sont pourtant envisageables 
afin de réduire les coûts juridiques, croit 
Me Jean-François Girard, un avocat ayant 
plaidé une cause semblable. Il a été l’avocat 
de la petite Municipalité de Ristigouche-
Sud-Est en Gaspésie, qui compte seu -
lement 166 habitants, dans la cause 
l’opposant à Gastem qui la poursuivait 
pour 1 M$. La Municipalité a remporté sa 
cause et Gastem a été condamnée à lui ver-
ser environ 154 000 $ pour les frais juridi-
ques et à  verser 10 000 $ à la firme de 
communications Copticom pour ses  
services offerts à la Municipalité. 

L’entreprise a cependant disparu dans la 
brume sans jamais remettre son dû à la 
Municipalité, explique l’avocat. Malgré tout, 
cette dernière a dû seulement débourser une 
somme de 20 000 $ afin de payer les frais 
judiciaires.   

« Ce qui a vraiment aidé la Municipalité, 
c’est le lancement d’une campagne de socio-
financement permettant de couvrir une 
bonne partie des frais », mentionne-t-il. 
L’appui d’une firme de communications a 
également fait la différence selon lui.  

« D’avoir eu le soutien en matière de 
communication de la part de Copticom, ça 
a été majeur, car elle a organisé toutes les 
communications, le soutien à la campagne 
de financement, les apparitions dans les 
médias et bien d’autres », affirme l’avocat.  

Aide financière 
des instances provinciales 
Dans le cas de Ristigouche-Sud-Est, la 
Municipalité avait également effectué  
une demande d’aide financière par le biais 
du Fonds municipal d’action juridique  
de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ). Le comité de sélection donne son 
appui lorsque la cause représente des 
enjeux et de l’intérêt pour l’ensemble des 
municipalités du Québec. L’analyse com-
prend l’avancement du droit municipal, la 

valeur jurisprudentielle de la cause, le nom-
bre de municipalités susceptibles d’être 
concernées par la problématique, l’état de la 
législation sur la question, l’appui donné 
par d’autres municipalités et les représenta-
tions politiques de l’UMQ sur la question.  

La Municipalité d’Upton, quant à elle,  
est membre de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), qui offre une aide finan-
cière semblable conditionnelle à l’intérêt géné-
ral des municipalités membres. Il s’agit du 
Fonds de défense des intérêts des municipali-
tés. « Le Fonds de défense permet aux munici-
palités de faire valoir leurs intérêts et leurs 
droits devant les tribunaux, et ce, au profit de 
l’ensemble des membres de la FQM », peut-on 
lire sur le site Internet de la Fédération.  

Pour être jugé d’intérêt général, le litige 
doit impliquer la détermination d’un prin-
cipe, et non pas seulement l’applicabilité dans 
les faits d’un principe déjà reconnu. La ques-
tion en litige doit d’ailleurs être suffisamment 
identifiée et précise. De plus, il ne faut pas que 
le litige soit de nature purement locale et la 
question en litige ne doit pas avoir déjà été 
décidée par une jurisprudence pertinente. 
Également, des procédures doivent avoir été 
initiées et un jugement définitif ne doit pas 
avoir été rendu au moment de la demande. 

Pour soumettre une demande, la Muni-
cipalité doit être un membre régulier de la 

FQM et payer une cotisation au Fonds de 
défense depuis au moins un an. De plus, le 
conseil municipal doit adopter une résolu-
tion et en envoyer une copie à la FQM 
accompagnée du formulaire d’inscription 
ainsi que de toute opinion juridique, mise 
en demeure, procédure judiciaire ou quasi 
judiciaire, décision, jugement, etc., relatifs 
au litige. Tout règlement ou extrait de 
règlement municipal qui fait l’objet de con-
testation ou qui est utile à la compréhen-
sion du litige doit aussi être envoyé.  

Si la Municipalité d’Upton désire recevoir 
cette aide rapidement, elle doit en faire la 
demande avant le 1er janvier. 

Comme l’explique Me Jean-François 
Girard, des négociations en coulisses peu-
vent également être effectuées pour ob -
tenir un appui du ministère des Affaires 
municipales. « Le gouvernement peut aussi 
être mis à contribution. Ce sont prin -
cipalement des représentations de la part 
de la FQM qui pourraient aider », soutient-
il. Il ajoute qu’à l’époque, Ristigouche- 
Sud-Est avait cependant reçu un refus  
du gouvernement.  

S’il advient que la Municipalité soit 
reconnue coupable, elle peut effectuer un 
emprunt en bonne et due forme. 

 
En collaboration avec Sarah Villemaire 

Poursuite du Groupe Suroît envers Upton

Des solutions pour réduire les frais juridiques de la Municipalité

La Municipalité d’Upton est visée d’une poursuite de 11 M$ du Groupe Suroît. Photothèque | La Pensée ©

Adaée Beaulieu | La Pensée
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Jour du

Encore à ce jour, le nom d’Alphonse 
Asselin résonne à travers la région d’Acton 
Vale. Cet ancien soldat et cultivateur aura 
laissé sa marque dans la communauté 
grâce à sa bonté et à son dévouement, 
soutient sa famille.  

À l’aube du jour du Souvenir, les membres 
de la famille Asselin ont tenu à honorer la 
mémoire de cet homme ayant combattu au 
sein de l’armée canadienne lors de la Pre-
mière Guerre mondiale. Mentionnons que 
ce dernier a fait partie du 128e Bataillon et 
s’est rendu en Belgique en 1916 afin de pro-
téger les ports français de La Manche. De 
retour au pays en 1919, il s’installa sur une 
terre dans le 11e Rang à Durham-Sud auprès 
de son épouse, Virginie Ouellette. Il avait 
aussi acquis des terres agricoles à Acton Vale 
à cette même époque. Ce cultivateur et lai-
tier du village avait d’ailleurs repris du ser-
vice comme gardien de prisonniers à 
Arvida, au Saguenay.  

Père de sept enfants, M. Asselin aura 
marqué ses héritiers qui portent fièrement 
ce nom de famille, comme le rapporte l’un 
de ses petits-fils, Réal Manseau. « Du peu 
dont je me souviens, mon grand-père était 
un homme bon. Il était peu bavard, mais il 
était un pince-sans-rire faisant ainsi rigoler 
la parenté. On pouvait tout de même com-
prendre, en le côtoyant, que ces années en 
tant que militaire n’ont pas été de tout repos. 
Il n’en parlait peu, car on sentait que c’était 
des souvenirs douloureux. Je sais qu’il a tout 

de même eu une belle vie au côté de ses pro-
ches et qu’il s’est grandement impliqué au 
sein de la communauté », affirme-t-il.  

À ce jour, une centaine de personnes 
portant les noms de Ouellette, de Asselin et 
de Gauthier dans la région se souviennent 
de cet homme décédé en juin 1970. Au-delà 
de sa famille, des centaines de Valois pren-
nent part à son histoire en prenant place, 
chaque été, au Stade Léo-Asselin qui porte 
le nom d’un des fils de l’ancien militaire. 

En souvenir 
d’Alphonse Asselin 

Ancien soldat et cultivateur, Alphonse Asselin  
a été inhumé à Acton Vale en 1970. 
Photo gracieuseté

Sarah Villemaire | La Pensée

Le 6 novembre, certains cadets du Corps de Cadets 2006 d’Acton Vale ont participé à la 
parade de l’Armistice de Drummondville. Ils ont pu honorer les militaires ayant combattu au 
nom du Canada lors des précédentes guerres. L’élève officier Godbout, le sergent 
 Gauthier, la cadette Goulet-Synnott, le lance-caporal Pilon, le capitaine Blandine Valentin, 
la cadette Vaillancourt et le cadet Beaulieu étaient présents lors de l’événement.  
Photo Jonathan Synnott

En l’honneur des anciens combattants 
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ACTUALITÉ

La Régie intermunicipale d’Acton 
et des Maskoutains souhaite rappeler  
à la population de ses municipalités 
membres, qu’à moins que les conditions 
météorologiques ne forcent une 
fermeture prématurée, les écocentres  
de Saint-Hyacinthe et d’Acton Vale 
fermeront leurs portes pour la période 
hivernale le dimanche 27 novembre. 

Les citoyens et citoyennes qui souhaitent 
disposer de certains résidus d’origine rési-
dentielle, comme les résidus de bois, de 
construction ou de démolition, de peintu-
res, d’huiles, de briques ou de béton, de 
métaux ou de leurs pneus déjantés et pro-
pres (d’un diamètre inférieur à 45 pouces) 
sont invités à en disposer avant cette date. 
Ceux et celles qui souhaiteraient se départir 
de tels résidus pendant la période de ferme-
ture des écocentres devront alors payer les 
services d’un entrepreneur privé. 

Les écocentres sont accessibles sans frais, 
sur présentation d’une preuve de résidence, 
et sont réservés à l’usage des citoyens des 
deux MRC. Pour des raisons de sécurité 

liées à la configuration des sites, les remor-
ques d’une dimension supérieure à 4 x 8 
pieds ne sont pas admises sur le site de 
Saint-Hyacinthe et celles dont la dimension 
est supérieure à 5 x 10 pieds ne le sont pas à 
celui d’Acton Vale. Afin de limiter les délais 
d’attente, une seule visite par jour, par 
citoyen, est permise. Il est recommandé aux 
utilisateurs des écocentres de trier leurs rési-
dus par types de matières avant de se pré-
senter sur les lieux et d’être assistés par un 
parent ou un ami afin de décharger le véhi-
cule plus rapidement puisque le personnel 
de la Régie n’est pas autorisé à procéder au 
déchargement des véhicules. 

Les écocentres de la Régie sont situés au 
1880, rue Brouillette à Saint-Hyacinthe et au 
68, rue Noël-Lecomte à Acton Vale. Ils sont 
ouverts tous les samedis et dimanches, de 
8 h 30 à 16 h 30, et celui de Saint-Hyacinthe 
est également ouvert tous les vendredis, aux 
mêmes heures. 

Pour de plus amples renseignements, 
vous pouvez téléphoner à la Régie, au 
450 774-2350, ou consulter le site Internet 
de la Régie, au www.riam.quebec.

Les écocentres de la région 
fermeront bientôt leurs portes

Le Marché Richelieu d’Acton Vale  
a récemment fait peau neuve. Des 
rénovations extérieures et intérieures  
y ont été effectuées ces derniers mois.  

En poste depuis seulement deux ans, le 
propriétaire du marché d’alimentation, 
Frédéric Allard, n’a pas perdu de temps 
afin de procéder au réaménagement du 
commerce. À la suite de l’élaboration des 
plans à la fin de l’année 2021, les travaux 
ont débuté en mars pour se terminer ces 
dernières semaines.  

Outre la réfection de la façade exté-
rieure, plusieurs changements ont été ef -
fectués dans le local. À cet effet, notons 
l’agrandissement du comptoir des mets cui-
sinés, l’ajout d’un comptoir réfrigéré pour 

les fromages fins et les produits marinés, de 
deux réfrigérateurs afin de bonifier l’offre 

des bières de microbrasseries et les boissons 
alcoolisées, la restauration de l’espace de 
courtoisie et bien d’autres. Fraîchement 
rénové, le commerce connaît un regain de 
popularité, soutient le propriétaire.  

« Nous sommes restés ouverts durant  
la période des travaux et la clientèle était 
tout aussi au rendez-vous. Depuis les der-
nières semaines, on sent que les clients nous 

appuient et c’est très valorisant. Cette réfec-
tion a d’autant plus un impact positif sur  
le recrutement et la rétention d’employés. 
Les gens aiment travailler dans un endroit 
au goût du jour et qui est adapté à leurs 
besoins », soutient M. Allard.  

Sans dévoiler les montants, le coût des 
rénovations a été assumé par le propriétaire 
et Metro, gestionnaire de la bannière. 

Un marché au goût du jour 

Entamés au mois de mars, les travaux au Marché Richelieu situé au 1145, rue du Marché ont pris officiellement fin ces dernières semaines.  
Photo François Larivière | La Pensée ©

SARAH  
VILLEMAIRE 
svillemaire@lapensee.qc.ca
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Chers Canadiens, le temps est venu 
de garder votre sang-froid. Il n’y a 
pas lieu de paniquer face aux 
menaces de Facebook de bloquer 

le partage de contenu de nouvelles. Limiter 
le pouvoir des grandes entreprises techno-
logiques est un défi, certes, mais la bonne 
nouvelle, c’est qu’une mobilisation se met en 
place dans le monde entier.  

L’Australie a connu le blocage des conte-
nus des nouvelles par Facebook au moment 
où le gouvernement australien était sur le 
point d’introduire des lois similaires à la Loi 
sur les nouvelles en ligne canadienne.  

Lorsque Facebook a « désamié l’Austra-
lie » en février 2021, de nombreux Austra-
liens ont été frustrés et des politiciens de 
tous bords ont exprimé leur colère, mais 
cela n’a pas empêché le gouvernement aus-
tralien de tenir face à des adversaires puis-
sants et d’adopter le premier code de 
négociation des médias d’information au 
monde (News Media Bargaining Code) 
une semaine plus tard.  

Tout comme le News Media Bargaining 
Code en Australie, la Loi sur les nouvelles en 
ligne vise à remédier à un déséquilibre dans 
les négociations entre les médias et les géants 
de la technologie. Facebook et Google profi-
tent depuis des années de l’inclusion de con-
tenus de nouvelles sur leurs plateformes. 
L’intervention du gouvernement est le seul 
mécanisme qui les obligera à s’asseoir à la 
table des négociations pour payer pour les 
nouvelles et les informations qui apportent 
une valeur ajoutée à leurs activités.  

Le Code australien a été établi en réponse 
aux préoccupations des petits et grands 
médias concernant l’impact des grandes 
plateformes numériques sur les médias aus-
traliens et les marchés publicitaires locaux.  

Nous sommes conscients qu’il ne s’agit 
pas d’un problème propre à l’Australie. À 
l’échelle mondiale, le pouvoir de marché de 
Facebook et de Google, avec leur technolo-
gie publicitaire sophistiquée et leur enver-
gure considérable, perturbe et décime les 
médias locaux depuis au moins une décen-

Les Big Tech peuvent proférer des menaces, mais le Canada 
n’est pas tenu de les écouter 

8 novembre  
Denis Tessier, 
Saint-Valérien-de-Milton 

11 novembre  
Mario Benoit, 
Saint-Valérien-de-Milton 
Joanie Daigle, 
Saint-Valérien-de-Milton 

12 novembre  
Simon Favreau, Roxton 

12 novembre  
Maurice Thibault, 
Sainte-Christine  

13 novembre  
Kelly-Ann Beaudry, 
Saint-Nazaire-d’Acton 

15 novembre 
Joël Bouthillette,  
Bonsecours

C’est à votre tour 

Si vous avez des «souhaits de fête» ou des «anniversaires de mariage» à souligner 
au cours des prochaines semaines, contactez le 450 546-3271 ou écrivez à  

svillemaire@lapensee.qc.ca • Heure limite : le vendredi 16 h pour la semaine qui suit.

nie. Nous avons tous été témoins de la dispa-
rition des audiences et des emplois dans les 
salles de rédaction, ainsi que le rythme alar-
mant de la perte de revenus publicitaires.  

J’ai travaillé à l’élaboration du News 
Media Bargaining Code australien alors que 
celui-ci évoluait d’une politique de concur-
rence à une réforme micro-économique de 
premier plan. Facebook a toujours soutenu 
que la présence de nouvelles sur sa plate-
forme n’avait aucune valeur économique et 
a affirmé que la loi « comprenait fondamen-
talement mal la relation entre notre plate-
forme et les éditeurs ». Google a même 
affirmé que le Code était « inapplicable ».  

Malgré l’indignation des grandes entre-
prises technologiques, le Code s’est avéré être 
un succès pour les petits et grands médias 
australiens. Il s’avère réalisable et efficace.  

Peu après l’entrée en vigueur du Code, la 
plupart des grandes entreprises médiatiques 
australiennes ont conclu des accords lucra-
tifs avec Google et Facebook, dont la valeur 
totale est estimée à près de 200 millions de 
dollars australiens.  

Le Code n’a pas bouleversé Internet, et il 
a montré qu’il était possible de limiter la 
domination des plateformes sur le marché.  

Il a fallu un peu plus de temps pour  
que les petits éditeurs indépendants puis-
sent s’asseoir à la table des négociations,  
mais nous y sommes finalement parvenus, 
avec Google. 

En novembre 2021, la Minderoo Foun -
dation a réuni un groupe de 24 petits  
éditeurs indépendants pour négocier col-
lectivement avec Google et Facebook. 
Nombre d’entre eux sont des éditeurs de 
très petites tailles ou familiaux, opérant 
dans des communautés rurales, des zones 
urbaines périphériques, des communautés 
multiculturelles et LGBTQI+, et certains 

offrent un journalisme d’intérêt public axé 
sur les arts, la science et l’environnement.  

Avant notre intervention, ces éditeurs 
d’intérêt public ne parvenaient pas à dialo-
guer avec les plateformes. Nos efforts de 
négociation collective ont mis fin à l’aveu-
glement volontaire. Facebook nous a rapi-
dement écartés au motif qu’il disposait de 
programmes de subventions pour les petits 
éditeurs, mais Google est venu à la table et a 
négocié avec nous.  

Il a fallu six mois de négociations en aller-
retour, mais tous nos petits éditeurs ont 
obtenu des accords et des fonds de Google.  

Le Code australien a été conçu pour 
aider à soutenir la durabilité du journalisme 
d’intérêt public en Australie. Les médias qui 
remplissent une fonction d’intérêt public et 
emploient des personnes se présentent sous 
toutes les formes et toutes les tailles. Le 
Code et nos efforts de négociation collec-
tive ont donné des résultats positifs pour les 
petites entreprises de presse en Australie.  

Plus que jamais, nous avons besoin de 
l’information locale pour instaurer la con-
fiance, combattre la désinformation et ren-
forcer notre démocratie.  

À vous de jouer, chers Canadiens!  
Le moment est venu de faire face aux 

menaces des grandes entreprises technolo-
giques et d’adopter une loi pour sauver vos 
médias d’information locaux.  

 
Emma McDonald, responsable  
des relations gouvernementales  
à la Minderoo Foundation 

 
Minderoo Foundation est une organisation phi-
lanthropique australienne. De 2019 à 2021, Emma 
McDonald a été conseillère politique principale 
auprès de l’honorable Paul Fletcher MP, l’ancien 
ministre australien des Communications.
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CÉRÉMONIE DU JOUR DU 
SOUVENIR À DURHAM-SUD 
Le 9 novembre à 13 h 30 aura lieu la céré-
monie du jour du Souvenir à Durham-Sud. 
Le tout se déroulera devant le cénotaphe 
situé au 280, rue de l’Hôtel de Ville (route 
116) à Durham-Sud.  

DÎNERS COMMUNAUTAIRES AU 
CENTRE BÉNÉVOLAT ACTON VALE  
Les dîners communautaires sont de retour le 
10 novembre au 1196, rue Bélair à Acton 
Vale. Le coût de l’événement est de 13 $ com-
prenant le repas et les jeux. Seulement 150 
places disponibles. Les réservations sont obli-
gatoires et se feront à partir du 1er novembre 
dès 9 h. Pour réservation : 450 546-7332 

APRÈS-MIDI CINÉBLUB  
AVEC L’ONF  
La bibliothèque municipale d’Acton Vale 
présentera, en collaboration avec l’Office 
national du film du Canada, deux docu-
mentaires du cinéaste Claude Guilmain 
pour souligner le jour du Souvenir. Je me 
souviens, 100 ans du Royal 22e Régiment  
fait revivre une page méconnue de notre 
histoire. Le film Entre les lignes rend hom-
mage aux combattants canadiens de la Pre-
mière Guerre mondiale. Un documentaire 
qui fait la chronique du conflit à travers les 
mots de six participants. C’est un rendez-
vous le 11 novembre, de 13 h 30 à 14 h 45. 
L’inscription est gratuite. Pour inscription : 
450 546-2703 poste 252 

BINGO BÉTHANIE 
Le Comité des loisirs de Béthanie vous 
invite à son bingo le 12 novembre à 19 h 
dans la grande salle du Centre communau-
taire de Béthanie. Cantine sur place et prix 
de présence tirés parmi les participants.  

MARCHÉ DE NOËL À LEFEBVRE 
C’est les 12 et 13 novembre qu’aura lieu la 8e 
édition du Marché de Noël à Lefebvre. 45 
artisans seront présents pour l’occasion dans 
la grande salle de l’Église au Carrefour 
Lefebvre. Nous aurons la chance d’avoir la 
visite du père Noël en matinée le samedi 
ainsi qu’en après-midi le dimanche. De plus, 
le samedi après-midi, c’est avec l’ambiance 
du Dj Mig que les enfants pourront se faire 
maquiller par la talentueuse Virgie fantaisie.  

VESTIAIRE SAINT-ÉPHREM 
Venez faire de belles trouvailles à petits prix 
au vestiaire Saint-Éphrem d’Upton. La fri-
perie est ouverte tous les mercredis de 9 h à 
13 h et les samedis 12 novembre et 10 
décembre, de 8 h à midi. C’est un rendez-
vous au sous-sol de l’église située au 351, rue 
Monseigneur-Desmarais.  

FRIPERIE FRIPATOUT  
La friperie Fripatout de la Polyvalente 
Robert-Ouimet sera ouverte à la commu-
nauté le 16 novembre, de 13 h à 15 h. Sur-
veillez la page Facebook de la polyvalente 
pour vous assurer qu’il n’y a pas eu un 
changement d’horaire. Vous devez utiliser 

obligatoirement la porte d’entrée # 9 sur la 
3e avenue.  Tous les vêtements seront à 1 $ et 
les vêtements d’enfants seront à 0,50 $.Pro-
fitez de ce moment pour nous apporter les 
vêtements en bon état que vous ne désirez 
plus. Déposez-les dans le bac bleu près de la 
porte d’entrée. 

EXPOSITION DE L’ARTISTE KARO 
Venez rencontrer l’artiste Karo le 17 novembre 
lors d’un 5 à 7 à la bibliothèque Pierrette-
Duperron de Saint-Nazaire-d’Acton. L’exposi-
tion se déroulera jusqu’au 15 janvier.  

ATELIER-CONFÉRENCE : 
LE SOMMEIL, UN ART DE VIVRE  
Vous souffrez d’insomnie? La bibliothèque 
municipale d’Acton Vale vous propose une 
conférence encompagnie de l’intervenant 
psychosocial et hypnothérapeute Daniel 
Racine le 17 novembre de 18 h 30 à 20 h. Les 
billets sont en vente au coût de 5 $ pour les 
membres et 7 $ pour les non-membres. Un 
tirage pour consultation gratuite sera fait à 
la fin de la soirée.  

SOIRÉE BINGO 
Une soirée de Bingo organisée au profit du 
Cercle des fermières de Saint-Valérien-de-
Milton aura lieu le 18 novembre à la salle 
communautaire située au 1384, rue Princi-
pale. Ouverture des portes à 18 h et début du 
Bingo à 19 h. Le prix d’entrée est de 10 $ en 
plus de tours de spéciaux à 1 $. 500 $ en prix 
à gagner.  

DÎNER DE NOËL FADOQ 
 SAINT-VALÉRIEN-DE-MILTON  
Le dîner aura lieu à la salle communautaire 
de Saint-Valérien-de-Milton, le 27 novem-
bre. Le coût de l’événement est de 30 $. 
Musique et animation de Pierre Amstrong 
sur place. Pour réservation : 450 549-2248 
ou  450 549-2064  

FADOQ UPTON 
La FADOQ d’Upton vous invite à son 
repas de Noël qui aura lieu le 11 décembre. 
Pour réserver votre place, vous pouvez 
communiquer au 579 371-5232 ou 450 
278-0099. Il sera aussi possible de vous en 
procurer à la salle communautaire située 
au 885, rue Lanoie, les mardis et les mercre-
dis de 12 h 45 à 15 h 30. De plus, veuillez 
prendre note qu’il est important pour les 
activités hebdomadaires d’arriver à 12 h 45  
afin de pouvoir commencer les activités 
dès 13 h et terminer à 15 h 30.  

ASSOCIATION DU BASEBALL 
MINEUR DE LA RÉGION D’ACTON  
L’Assemblée générale annuelle aura lieu 
le 6 décembre 2022 à 19 h  à la salle 5 du 
centre sportif. Tous les parents des joueurs 
inscrits en 2022 sont invités à prendre part 
à l’assemblée générale annuelle de l’associa-
tion. À l’ordre du jour : bilan de la dernière 
saison, états financiers, orientations pour la 
prochaine année et élection des membres 
du conseil d’administration. Pour informa-
tion : president_abmra@outlook.com 

ACTIVITÉS EN RÉGION
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VALCOURT

 SOIRÉE DE DANSE À RACINE  
La FADOQ Racine vous invite à sa soirée de 
danse le 11 novembre, à 19 h 30, au Centre 
communautaire de Racine en compagnie 
d’Estelle et Ray. Le coût d’entrée est de 10$ et 
un service de bar sera disponible.  

FILLES D’ISABELLE VALCOURT 
Réunion des filles d’Isabelle le 14 novembre 
à 14 h à la salle communautaire de Valcourt. 
La rencontre portera sur la préparation de  
la fête de Noël.  

AFEAS RACINE  
Vous êtes conviés à une soirée d’infor -
mations avec la notaire Marie-Sophie 
 Dubé-Bergeron, du groupe RDL de Val-
court. C’est un rendez-vous le 17 novem-
bre à 19 h à la salle du bouleau gris du 
Centre communautaire de Racine. Les 
sujets traités porteront sur les mandats de 
sécurité, les procurations, les testaments, 
les legs testamentaires et autres.  

LAWRTISAN DE NOËL  
La Salon des artisans de Noël à Lawrence-
ville se déroulera les 19 et 20 novembre de 
10 h à 16 h à la salle multifonctionnelle. 
Plusieurs artisans de la région offriront 
une grande variété de produits artisanaux. 
L’entrée est gratuite.  

FADOQ VALCOURT 
Veillez noter que le prochain tournoi de 500 
aura lieu le 24 novembre à 13 h 15. Le prix 
d’entrée est de 2 $.  

CLUB DE MOTONEIGE  
PIONNIERS DE VALCOURT  
Le club de motoneige les Pionniers de Val-
court est dans sa campagne de finance-
ment. Il reste d’ailleurs quelques billets à 
vendre pour le tirage d’une motoneige Ski-
Doo adrénaline 900 ACE 2023 et des prix 
en argent lors de sa soirée d’ouverture le 19 
novembre à la salle paroissiale de Valcourt. 
Les cartes d’accès des membres aux sen-

tiers de motoneige sont en prévente 
jusqu’au 9 décembre et sont disponibles 
sur le site de la FMCQ.  

CLUB QUAD  
Les équipements de travail tels que les  
tracteurs et les dameuses ont terminé  
leurs vacances estivales. Notre prochaine 
activité aura lieu le 28 janvier 2023 au resto 
Saint-Denis. L’activité prendra la forme 
d’une randonnée suivie d’un souper. Le  
trajet ainsi que l’heure de départ vous 
seront dévoilés le mois prochain ainsi que 
sur notre page Facebook du Club Quad  
de la MRC du Val St-François. Billets en 
vente prochainement.  

FADOQ RACINE 
L’activité de scrabble a lieu les mardis à 
13 h 30 au Centre communautaire de 
Racine. De plus, la pétanque reprend tous 
les mardis en après-midi et les mercredis 
en soirée. Finalement, les inscriptions pour 

l’année 2022-2023 aux activités de ViAc-
tive se poursuivent. La session d’automne 
se déroule jusqu’au 16 décembre et celle 
d’hiver, du 16 janvier au 12 mai. Les ren-
contres se dérouleront les lundis et les ven-
dredis de 9 h 30 à 10 h 30 au Centre 
communautaire de Racine. Inscriptions : 
Guylaine Martin au 450 532-2362 

BIBLIO À  
DOMICILE  
Le Centre d’action bénévole Valcourt et 
Région offre un nouveau service en colla-
boration avec la Bibliothèque Yvonne L. 
Bombardier. La Biblio à domicile est un 
projet pilote qui permet aux gens à mobi-
lité réduite, en perte d’autonomie ou en 
convalescence,de recevoir de la lecture à 
la maison. Les personnes admissibles qui 
désirent emprunter des livres à la biblio-
thèque n’auront qu’à donner leur choix 
par téléphone à la bibliothécaire. Pour 
information: 450 532-2250.

ACTIVITÉS À VALCOURT ET RÉGION

Le fromage Zacharie Cloutier  
de la Fromagerie Nouvelle-France  
à Racine a été désigné le meilleur fromage 
du Québec sur plus de 200 en nomination, 
le 2 novembre, alors qu’il a remporté le 
Caseus Or dans le cadre du concours 
Sélection Caseus.  

Ce dernier est organisé par le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion du Québec (MAPAQ) ainsi que par 
l’Institut de technologie agroalimentaire du 
Québec (ITAQ), qui peut compter sur le sou-
tien de Cintech agroalimentaire, pour souli-
gner l’excellence des fromages québécois. 

« C’est totalement inattendu, une réelle 
surprise. Je ne m’y attendais pas du tout », a 
déclaré Marie-Chantal Houde, la copro-
priétaire de la fromagerie et de la bergerie 
du même nom qui ont consolidé leurs acti-
vités à Racine il y a un an, lorsqu’elle a 
appris la nouvelle. 

Toutefois, ce n’était pas la première fois 
que le Zacharie Cloutier, le premier fro-
mage créé par l’entreprise il y a douze ans, 
remportait de tels honneurs. Il aussi gagné 
le Caseus Or en 2011 et en 2014. De plus, 
depuis qu’il participe au concours, soit 
depuis 2011, il a remporté toutes les fois, 
sauf une, dans sa catégorie Fromage de lait 
de brebis à croûte lavée. 

D’ailleurs, Mme Houde explique que 
c’est le fait qu’il soit fabriqué de lait de bre-
bis qui en fait sa particularité. De plus, puis-
que la recette n’a pas changé et que la 
qualité des fromages du Québec continue 

de s’améliorer d’année en année, elle consi-
dère qu’il est touchant de voir qu’il est tou-
jours aussi apprécié.  

« La compétition est quand même féroce. 
Le fait qu’on ait gagné, c’est super. On est 
encore dans les top », mentionne-t-elle. 

La  copropriétaire de la fromagerie sou-
ligne qu’une telle distinction est impor-

tante pour mettre de l’avant et consolider 
l’industrie du lait de brebis qui ne compte 
que 25 producteurs au Québec. D’ailleurs, 
le fromage est conçu à partir du lait prove-
nant de la bergerie Nouvelle-France, dont 
s’occupe son frère Jean-Paul Houde, mais 
aussi d’autres producteurs soit la ferme 
Solivar et la bergerie Fou du berger. 

« L’or, c’est bon pour la visibilité. On parle de 
plus en plus des fromages de brebis, alors que 
ce n’était pas très connu avant », affirme-t-elle. 

 Rappelons que le nom de Zacharie Clou-
tier fait référence au premier Cloutier débar-
qué en Nouvelle-France au 17e siècle. Il serait 
d’ailleurs surnommé comme étant le père de 
tous les Canadiens français, soutient la famille. 

Un fromage de Racine désigné le meilleur au Québec

Le député de Johnson et ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), André Lamontagne, la fromagère 
Marine Morel, le fromager David Côté Courchesne et le copropriétaire de la bergerie Nouvelle-France, Jean-Paul Houde, étaient présents  
lors de la cérémonie. Photo gracieuseté

ADAÉE  
BEAULIEU 
abeaulieu@lecourrier.qc.ca
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TÉLÉPHONE :

450 771-0677 
 HEURE DE TOMBÉE : MARDI À 12 H 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

800, rue de Roxton, Acton Vale  J0H 1A0987$
20 MOTS

+ TAXES = 1135$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE MD

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces 

 est le mardi 12 h. Après  
cette heure, elles sont  

automatiquement reportées 
 à la parution suivante.

TARIF

DES PROFESSIONNELS

105 BUREAUX / LOCAUX

BUREAU à louer, SUPER- 
BE, idéal pour comptable,  
notaire, etc. ou pour avoir  
un endroit afin de recevoir  
ses clients. À partir de  
300$/mois. 450-830-4444

145 LOGEMENTS
4 1/2

4-1/2, 3e étage, endroit  
sécuritaire, 1022 rue Du- 
bois, Acton Vale, près des  
services, libre 1er décem- 
b re ,  490$ /mo is .  Pas  
d’animaux. 450-546-3925.

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

RÉFRIGÉRATEURS, 
cuisinières,  laveuses,   
sécheuses, congélateurs,  
meubles antiques et usagés.  
Entreprise J. Pontbriand.  
Roxton Pond: 450-372-2450
1-800-584-0346

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS de chauffage en 8  
pieds 819-398-7535.

350 DIVERS

POULETS de grains de 7  
à 10 livres, grade A, gelés  
et emballés sous-vide,  
aussi poulets coupés en  
deux. Commandez au- 
jourd’hui pour livraison le  
10 décembre  
 450-375-4696 ou
450-777-2096

SPÉCIAL: panneaux PVC  
pour murs et plafonds, ul- 
tra lustré, aussi peu que  
1.69$/pi.car; escompte de  
volume; (prix sujet à chan- 
gement sans préavis);  
AUSSI:  matériaux plasti- 
que en feu i l le  ou en  
rouleau. Clément Larivière  
Distribution Inc. au 777, rte  
139, Saint-Théodore-d’Ac- 
ton. Infos: Bertrand au  
450-546-3411.
www.polyboard.ca

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

PEINTRE avec carte de  
compétence offre mes ser- 
vices pour résidentiel ou  
commercial. 
RBQ#5610-7311-01
Tél.: 450-521-1487

420 ENTRETIEN 
MÉNAGER

SERVICE pour sortir vos  
encombrants de la mai- 
son:  Vieux meubles, tv,   
etc, aussi vider la maison  
et garage pour porter a  
l’écocentre et service de  
petits  transport meubles  
(exemple 3-4 meubles) 
Appelez pour nos tarifs:   
514-266-1044 Jacques

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CONCIERGE et  rénova- 
teur demandé à Valcourt,  
sé r i e u x .  A p p e l e z  a u  
514-709-0018

É T U D I A N T  d e m a n d é  
temps partiel de soir et sa- 
medi pour travail sur ferme  
lait ière: soins aux ani- 
maux ,  au t res  tâches  
connexes. 819-395-5412

À GO, ON CENTRAIDE
Faites un don maintenant  
à centraidery.org

Téléphone

450 773-6679
Sans frais

1 844 773-6679

RECYCLEZ MOI, 
après m’avoir lu !

Pensez vert !
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

N.B. : tous les postes annoncés sont ouverts également aux femmes et aux hommes

À LA RECHERCHE D’UN

NOUVEAU CANDIDAT ?

Affichez dans la section Carrières et Professions du journal.
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ARCOUETTE 
André

Au CISSSME 
Hôpital  

Honoré-Mercier  
de Saint-Hyacinthe, 
le 29 octobre 2022, 

est décédé  
M. André Arcouette  

à l`âge de 84 ans,  
demeurant à  
Roxton Falls.

Il était le fils de feu Adélard Arcouette 
et de feu Ida Touchette. Le défunt 
laisse dans le deuil ses enfants  : 
Mélanie (Andreas Dapoulias) et David 
(Delphine Kermoyan), ses petits- 
enfants  : Andrée-Anne Labelle 
(William Desroches), Charles-Éloi 
Labelle et Félix Arcouette. Il laisse 
également son frère Bernard et sa sœur 
Claire, il fut précédé par feu Wilfrid, 
feu Rolland et feu Germaine, il  
laisse son beau-frère Adrien, ainsi que 
plusieurs neveux, nièces et autres  
parents et amis. M. André Arcouette a 
été incinéré au Crématoire Lalime. La 
famille de M. Arcouette sera présente 
en l’église Saint-Jean-Baptiste de 
Roxton Falls pour recevoir vos  
condoléances, le vendredi 11 novembre 
à 12 h 30 et les funérailles seront  
célébrées le jour même à 13 h 30,  
suivies de l’inhumation au cimetière 
paroissial. La famille désire remercier 
Manon, Liette et Diane de la Résidence 
Mont Plaisant pour les bons soins  
apportés. Sous la direction du

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com

ARCOUETTE, André (Roxton Falls)
COUTURE, Réal (Saint-Valérien-de-Milton)
LACHAPELLE, Lucien  

(Saint-Zéphirin-de-Courval)
LAPLANTE, Georges (Valcourt)
PETIT, Jean-Claude (Acton Vale)
POIRIER, Hervé (Wickham)

index des décès COUTURE  
Réal

Au CISSSME 
Hôpital  

Honoré-Mercier  
de Saint-Hyacinthe, 
le 27 octobre 2022, 

est décédé  
M. Réal Couture 
à l`âge de 69 ans, 

demeurant à Saint-
Valérien-de-Milton.

Outre son épouse, Lucie Vincent, le 
défunt laisse dans le deuil ses enfants : 
Eric et Stéphane (Tamara Hébert), ses 
petits-enfants : Mylann, Gabriel et Alexis. 
Il laisse également ses frères : André et 
Réjean et il fût précédé par feu René, 
feu Marcel, feu Sylvie et laisse plusieurs 
beaux-frères et belles-sœurs, neveux, 
nièces, autres parents et amis. M. Réal 
Couture a été incinéré au Crématoire 
Lalime. La famille de M. Couture 
recevra vos condoléances, le samedi 
12 novembre de 9 h 30 à 12 h 45 au

 
1166, rue Saint-André

Acton Vale
www.ubaldlalime.com

Les funérailles seront célébrées, le jour 
même à 13 h 30, en l’église de Saint-
Valérien, suivies de l’inhumation au  
cimetière paroissial.

LACHAPELLE 
Lucien

Au CHUS 
Fleurimont,  

le 4 novembre 2022 
est décédé  

à l’âge de 82 ans  
M. Lucien Lachapelle, 

époux de feu  
Yvette Tétreault, 

demeurant à Saint-
Zéphirin-de-Courval.

M. Lachapelle laisse dans le deuil sa 
conjointe Cécile Roy Côté, ses fils  : 
Pierre (Diane Pronovost), Mario 
(Nathalie Ross), Patrick (Catherine 
Renaud), Marc (Nancy Gingras), Guy 
(Cindy Léveillé), ses petits-enfants  : 
Hugo, Maude, Anthony, Audrey, 
Philippe, Carly, Jayson, son beau-frère 
Jean Lapierre (feu Huguette Tétreault), 
ses neveux, nièces et autres parents et 
amis. Des dons à la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seraient 
appréciés. M. Lachapelle repose au

85, rue Principale
Saint-Guillaume

www.yveshoule.com 
Heures d’accueil : le vendredi 18 novembre 
de 19 h à 22 h et le samedi 19 novembre de 
11 h à 13 h 30. Les funérailles auront lieu le 
samedi 19 novembre à 14 h, en l’église de 
Saint-Eugène, suivies de l’inhumation au 
cimetière paroissial.

Notre service de nécrologie est à votre disposition pour toute 
information concernant les remerciements de décès, les 

prières au Sacré-Cœur ou autres textes.

SERVICE DE 
NÉCROLOGIE

450 546-3271

NÉCROLOGIE
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LAPLANTE 
Georges

À Sherbrooke,  
le 29 octobre 2022, 

est décédé  
à l’âge de 91 ans,  

M. Georges Laplante, 
demeurant à  

Valcourt. Il était le 
fils de feu Antonio 
Laplante et de feu 

Clara Thibault.

Outre son épouse, Mme Pauline 
Tétreault, il laisse dans le deuil  ses 
enfants : Francine (Mario Davignon), 
Gisèle (Mario Dupont), Sylvie (Mario 
Brien), Yvon (Maryse Fontaine), ses 
petits-enfants : Émilie Beaudoin (Dany 
Croteau), Alexandre Beaudoin 
(Christina Lavallée), feu Vincent 
Dupont, Guillaume Dupont (Valérie 
Lussier), Caroline Dupont (Samuel 
Giard), Sara-Kim Brien (Karl 
Lavallée), Jade Brien (Olivier Lirette), 
Benjamin Laplante (Tricia Tremblay), 
Jasmine Fontaine (Tommy Philibert) 
et ses arrière-petits-enfants : Maélie, 
Tristan, Maëlie, Liam, Jimmy, Olivier, 
Mélodie, Koralie, Florence. Il laisse 
également ses frères et sœurs  : feu 
Janette (feu Antonio Daigle), feu 
Gérard, Denise (feu Renald 
Courtemanche), feu Ida (Raynald 
Beauregard), feu Fernand (Micheline 
Ducheneau), Marguerite (feu Robert 
Groulx), feu Jacqueline, feu Jean-Paul, 
feu Janine (Denis Houle), feu Jean-
Claude (Diane Pépin), Denis (Diane 
Daigneault), ses beaux-frères et belles-
sœurs : Anita (Maurice Bonneau), feu 
Odilon (Véronique Boissonneault), 
Hervé (feu Monique Janvier), Léo (feu 
Suzanne Bonneau), feu Fernand (feu 
Irène Archambeault), feu Cyrille 
(Bernadette Boissonneault), Jeanne 
(Maurice Bombardier), Claude (Gisèle 
Lussier), Gilles (Lise Foisy), Denise 
(Jean-Claude Leclerc), Diane (Marcel 
Perras), Ginette (Alex Gauvin), ses 
neveux, nièces, cousins(es) et de 
nombreux amis. La crémation a eu 
lieu au crématorium Yves Houle. La 
famille sera présente en l’église de 
Valcourt, le samedi 19 novembre, à 
compter de 10 h, pour rencontrer 
parents et amis et recevoir les marques 
de sympathie. Suivra les funérailles à 
11 h, et de là au columbarium de 
l’église de Valcourt.

www.yveshoule.com

POIRIER  
Hervé

À l’Hôpital Ste-Croix 
de  Drummondville, 
le 29 octobre 2022, 

est décédé  
à l’âge de 95 ans,  
M. Hervé Poirier,  
fils de feu Louis 
Poirier et de feu 
Valéda Richard.  
Il était domicilié  

à Wickham.

Outre sa conjointe, Mme Fernande 
Leclerc, ses enfants  et  petits-enfants, 
M. Poirier laisse dans le deuil ses  
enfants  : Michel (Colette Forcier), 
Jocelyne, Hervé H., Danielle (Jérôme 
Benoit), Patrice (Marie-Josée Poitras), 
José, Ghislain (Anne P. de Courval), 
ses petits-enfants  et arrière-petits- 
enfants, ses frères et sœurs : Amanda 
(feu Esiof Deslandes) et feu Ida (feu 
Charles-Aimé Deslandes), feu Emma 
(feu Lucien Dulmaine), feu Anna (feu 
René Boisjoli). Il laisse également ses 
neveux et nièces, ainsi que de nom-
breux autres parents et amis. La créma-
tion a été confiée au Crématorium J.N. 
Donais de Drummondville. La famille 
recevra les condoléances, le mercredi 
16 novembre de 9 h 30 à 14 h 30 au

245, Sainte-Thérèse
Saint-Germain-de-Grantham

Les funérailles de M. Poirier seront  
célébrées, le jour même à 15 h, en l’église 
de Wickham et de là l’inhumation au  
cimetière Wickham.

PETIT  
Jean-Claude
À son domicile,  

le 28 octobre 2022, 
est décédé  

M. Jean-Claude Petit 
à l`âge de 82 ans,  

demeurant à  
Acton Vale.

Il était l’époux de 
feu Marielle Gagnon. 

Le défunt laisse dans le deuil ses en-
fants : Vicky, feu Ghislain, Mario et sa 
petite-fille Meghan. Il laisse également 
ses sœurs  : Gisèle, Lise, Gaétane, 
Nicole, Suzanne et son frère Gaétan, 
ainsi que plusieurs beaux-frères, 
neveux, nièces, autres parents et amis. 
M. Jean-Claude Petit a été incinéré au 
Crématoire Lalime. La famille de 
M. Petit recevra vos condoléances, le 
jeudi 10 novembre à 10 h au

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com
Les funérailles seront célébrées, le jour 
même à 13 h 30, en l’église Saint-André 
d’Acton Vale, suivies de l’inhumation.

Les Chevaliers de Colomb d’Acton Vale ont remis une somme de 2000 $ au Centre de 
bénévolat d’Acton Vale (CBAV) dans le cadre du programme « Jouons dehors au chaud ». 
Ce montant servira à acheter des habits d’hiver pour les enfants dans le besoin de la MRC 
d’Acton. Photo gracieuseté

2000 $ pour s’amuser au chaud 

CLUB CHASSE ET PÊCHE 
ACTON VALE  
L’organisation vous invite à son souper spa-
ghetti 2022 qui aura lieu le 26 novembre à 
17 h30 à la salle communautaire d’Acton 
Vale. Animation et prix de présence à 
gagner. Pour réservation : 450 549-4796 

PARRAINAGE CIVIQUE 
DES MRC D’ACTON ET 
DES MASKOUTAINS 
Avez-vous ou connaissez-vous quelqu’un 
qui a 3 heures par mois pour créer une 
belle amitié? Parrainage civique des MRC 
d’Acton et des Maskoutains recherche des 
citoyens bénévoles pour devenir parrain 
ou marraine civique. 5 personnes filleules 
de votre région vous invitent à venir parta-
ger des intérêts communs et des activités 
plaisantes. Grâce à cette relation amicale, 
vous briserez de l’isolement et favoriserez 
la participation sociale d’une personne 
vivant avec une déficience intellectuelle 
légère, un trouble du spectre de l’autisme 
ou une limitation physique. Pour informa-
tion : 450 774-8758 

LEVÉE DE FOND DU CLUB LIONS  
Le Club Lions d’Acton Vale a reçu les 
gâteaux aux fruits (900 gr. 20 $), les noix 
mélangées (283 gr. 13 $) et les truffes (250 
gr. 13$), le tout dans de belles boîtes métal-
liques. 100 % des dons seront redistribués. 
Pour réservation : 450 546-7266 

PAROISSE SAINT-ANDRÉ-D’ACTON 
Lors de notre 16e édition du tournoi  
de golf de la Fabrique Saint-André d’Acton 
le 20 juillet, 61 joueurs y ont participé et 
nous avons eu 205 personnes pour le sou-

per.  Cet évènement a généré un profit de 
6250 $. Nous désirons remercier tous les 
participants ainsi que nos commanditaires 
et nos précieux bénévoles qui ont fait de 
cette journée une belle réussite !  

FADOQ 
SAINT-THÉODORE-D’ACTON  
Exercices gratuits tous les jeudis de 9 h 30 à 
10 h 30. Les parties de cartes sont tous les 
jeudis à 13 h à la salle communautaire de 
Saint-Théodore-d’Acton. De plus, la pétan-
que atout est offerte tous les mardis à 13 h et 
19 h. Pour information : 450 366-0616  

LE CLUB DE L’AMITIÉ 
DURHAM-SUD 
Les activités reprennent avec les jeux de car-
tes les mardis de 13 h 30 à 16 h. Pour infor-
mation : 819 858-2249. 

FADOQ 
SAINT-VALÉRIEN-DE-MILTON  
 L’activité des cartes du mercredi après-midi 
13 h 30 se poursuit jusqu’au 14 décembre. 

CATÉCHÈSE EN FAMILLE  
Les parcours de la catéchèse sacramen-
telle reprennent en octobre pour les 
paroisses de Saint-André, Saint-Nazaire-
d’Acton et Saint-Théodore-d’Acton. Ce 
cheminement familial s’échelonne sur 
deux ans. Ces rencontres s’adressent aux 
jeunes de 9 ans à 14 ans. Depuis deux ans, 
une nouvelle formule propose à toute une 
famille de vivre la démarche sacramen-
telle ensemble plutôt que d’avoir l’obliga-
tion d’inscrire chaque enfant à des années 
différentes avec un groupe du même âge. 
Pour information : 450 546-4155

COMMUNAUTAIRE
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Depuis qu’elle est toute petite, le sport 
occupe une place importante dans  
la vie de Mélyann Daigneault. La jeune 
femme de 21 ans a consacré plusieurs 
années de sa jeune vie à développer 
ses aptitudes de gardienne de but. 
Maintenant universitaire, l’athlète 
de Saint-Théodore-d’Acton change 
de cap et s’attaque à une nouvelle 
passion, le rugby. 

C’est à l’âge de six ans que la jeune Mélyann 
a endossé l’uniforme de gardienne de but 
pour la première fois. Porte-couleurs d’équi-
pes masculines, elle a ensuite fait le saut 
dans les formations féminines AA, avant de 
défendre la cage des Cougars de Champlain 
au niveau collégial.  

Mélyann a toujours fait preuve de rigueur 
dans la pratique de son sport. L’entraîne-
ment, l’alimentation et une bonne hygiène 
de vie lui ont permis de connaître du succès 

sur la patinoire tout en étant un bel exemple 
pour les jeunes hockeyeuses qui l’ont vue 
progresser au fil des ans.  

« À ma dernière année au collégial, j’ai 
décidé que c’était assez. J’étais moins pas-
sionnée par le hockey, donc j’avais décidé 
de mettre un terme à ma carrière. Je ne 
savais pas ce que je voulais faire d’autre, 
mais je savais que j’avais besoin de sport 
dans ma vie pour garder mon équilibre », 
mentionne-t-elle.  

Le Vert et Or  
Étudiante en génie civil à l’Université de 
Sherbrooke, Mélyann a décidé de tenter sa 
chance avec l’équipe de rugby. Même si elle 
en connaissait peu sur ce sport, elle savait 
que pour y jouer, il fallait être en très bonne 
forme physique.  

« Quand je me suis lancée dans cette nou-
velle aventure, je ne connaissais pas les 
règles et tout ce que ça impliquait. C’est un 
sport d’équipe d’une grande intensité qui 
m’a permis d’apprendre plein de choses sur 
le terrain, mais aussi dans ma vie en général, 
et ce, après une seule saison. La communica-
tion est le mot-clé. Si tu communiques mal, 
l’impact sur les jeux est vraiment majeur. 
Donc, j’ai tellement développé cet aspect de 

ma personnalité que même moi, je n’en 
reviens pas », estime l’athlète.  

Effectivement, Mélyann s’enflamme 
lorsqu’elle communique sa nouvelle pas-
sion. « Le rugby est tellement un beau sport 
que trop peu de gens connaissent. On peut 
penser que c’est très dangereux, mais les 
règles sont tellement bien faites pour que 
ce soit sécuritaire. Ça faisait tellement 
longtemps que je jouais au hockey que je 
ne m’épanouissais plus sur la patinoire 
comme dans mes débuts. Le rugby 
m’amène tellement une nouvelle étincelle 
et de nouveaux buts. Je suis vraiment satis-
faite de mon nouveau choix sportif », 
affirme la rugbywoman.  

Campagne de financement  
Présentement, Mélyann et l’équipe du Vert 
et Or de l’Université de Sherbrooke mènent 
une campagne de financement qui a pour 
but de se procurer de nouveaux chandails 
de match, du nouvel équipement pour les 
entraînements ainsi que l’accès à des res-
sources indispensables telles que des plans 
de préparation physique adaptés ainsi que 
de la thérapie sportive. Si vous souhaitez 
contribuer et soutenir Mélyann et son 
équipe, visitez le jedonneenligne.org. 

Rugby universitaire

La nouvelle passion de Mélyann Daigneault 

Le rugby est un nouveau défi qui ravive la 
passion sportive de Mélyann Daigneault.  
Photo gracieuseté

Les bonnes nouvelles sportives pleuvent 
du côté de l’Odyssée de Valcourt. Avec 
un plancher de gymnase fraîchement 
refait, la phase 2 du parc-école « La Toile » 
et l’aménagement d’un terrain de soccer à 
sept joueurs qui prend forme, les sportifs 
sont gâtés. 

L’Odyssée de Valcourt pullule d’athlètes 
prêts à s’impliquer dans les équipes  
sportives de leur établissement scolaire. 
Cette année, plusieurs disciplines sportives 
sont offertes aux étudiants. En volleyball, 
deux équipes féminines sont à l’entraîne-
ment depuis la mi-septembre, soit la forma-
tion cadette, dirigée par Claudia Vachon et 
Julianne Bédard, et la formation juvénile, 

pilotée par Nicolas Busque et Simone Picard.  
En basketball, l’engouement est bien pré-

sent avec deux équipes masculines et un 
surplus de joueurs prêts à sauter dans 
l’action. La formation benjamin est dirigée 
par Alexandre Tessier, tandis que la catégo-
rie juvénile est entraînée par Maxim Lavoie.  

En badminton, plus de 20 athlètes mascu-
lins et féminines sont répartis dans différen-

tes catégories supervisées par l’entraîneur 
Félip Bélanger. 

En cheerleading, une vingtaine de filles, 
et pour la première fois un garçon, évolue-
ront sous la direction de Florence Dumas 
et de Lauriane Ferland. 

Intramural 
Le dek hockey sera aussi présent entre les 
murs de la polyvalente l’Odyssée alors 
qu’en plus de la pratique intramurale, deux 
équipes iront disputer un tournoi scolaire 
à Sherbrooke, le 18 novembre. 

Finalement, le club de course du midi 
reprend ses activités en vue du retour du 
Grand défi Pierre Lavoie, qui devrait se tenir 
quelque part en mai. 

« Tout se déroule rondement au grand 
plaisir de nos nombreux athlètes. Ils ont été 
durement éprouvés depuis plus de deux 
ans, alors ce retour à la normale est très 
apprécié de tous », a mentionné Stéphane 
Bernier, éducateur physique et responsable 
des sports.

Sports interscolaires

Ça bouge à l’Odyssée de Valcourt

En basketball, l’engouement est bien présent avec deux équipes masculines et un surplus de joueurs prêts à sauter dans l’action. Photo gracieuseté

Annie Gagnon | La Pensée

ANNIE  
GAGNON 
annie.gagnon@outlook.com
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